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 n° 178 816 du 30 novembre 2016 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : X 

 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 24 juin 2016 par X, qui déclare être de nationalité albanaise, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 23 mai 2016. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 7 septembre 2016 convoquant les parties à l’audience du 27 octobre 2016. 

 

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me A. BROCORENS, avocat, et J.-F. 

MARCHAND, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 

« A. Faits invoqués 

 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité et d’origine ethnique albanaise. Vous êtes née le 1er 

juin 1979 à Shkoder. Le 27 avril 2015, vous arrivez en Belgique afin d’y rejoindre votre ex-mari, [A. J.] 

(SP : [...]), arrivé sur le territoire trois semaines plus tôt avec vos enfants. Le lendemain, vous 

introduisez une demande d’asile auprès de l’Office des étrangers (OE).  

 

A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants.  

 

Vous vivez avec votre mari, [A. J.], en Albanie.  
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En 1999, vous venez en Belgique et y introduisez, le 30 novembre 1999, une demande d’asile sous une 

fausse identité et une fausse nationalité (Kosovar). Vous ne vous présentez cependant pas à votre 

audition et l’Office des étrangers prononce une décision de 9bis (refus de séjour) en date du 8 juin 2000.  

 

En 2000, vous partez en Angleterre et y introduisez également une demande d’asile sous une fausse 

identité et nationalité.  

 

En 2005, vous rentrez volontairement en Albanie et vous installez à Shkoder. Vous décrivez votre mari 

comme quelqu’un qui, lorsqu’il est ivre, est violent.  

 

En octobre 2010, vous demandez le divorce et partez vous installer à Tirana.  

 

En 2012, vous rencontrez [I. O.], qui serait un cousin du président d’Albanie ainsi que le fils du président 

de la Cour Royale de l’ancien Roi Zog et entamez une relation amoureuse.  

 

En avril 2012, votre ex-mari vient vous voir à Tirana et vous menace avec une barre de fer. Vous 

parvenez à prendre la fuite et une policière vous récupère en rue ; elle vous emmène, ainsi que votre 

ex-mari, au commissariat. Alors que votre ex-mari passe la nuit au commissariat, vous êtes 

raccompagnée chez vous. Le lendemain, votre ex-mari est libéré. Vous vous présentez au tribunal 

comme convenu mais la juge estime que vous allez sans doute vous réconcilier. Le tribunal décide de 

revoir la situation vingt jours plus tard mais vous ne vous y présentez pas.  

 

Par la suite, vous tombez enceinte d’[I.] : des jumeaux. Plus tard, [I.] doit se rendre en Turquie pour 

affaire et vous demande de l’accompagner ; ce que vous finissez par décliner. [I.] se rend donc, sans 

vous, en Turquie et vous apprenez, deux jours plus tard, en regardant la télévision, que ce dernier a été 

arrêté en Grèce avec 62 kilos de drogue.  

 

Vu la situation, vous décidez d’avorter en septembre 2012, alors que vous êtes enceinte de quatre mois. 

Vous l’avouez à [I.] qui ne vous le pardonne pas. Au total, il vous menace à deux reprises par 

l’intermédiaire d’autres personnes (en 2012 et 2015) et il vous menace également personnellement au 

téléphone en janvier 2015.  

 

Au cours de ce même mois de septembre 2012, votre frère, vivant en Italie, vient vous chercher et vous 

emmène en Italie. Cependant, vu que vous ne parvenez pas à y faire de documents, vous retournez en 

Albanie au bout de deux semaines soit en octobre 2012.  

 

En 2014, à une date ignorée (le 14 août selon les documents du procès que vous délivrez), votre fils est 

enlevé en voiture par trois autres jeunes armés. Pris en chasse par la police, ils finissent par être arrêtés 

mais les trois jeunes remettent la faute sur votre fils qui est arrêté et jugé. Vu que les familles de ces 

jeunes sont liées à votre ex compagnon [I.], vous êtes persuadée que c’est un coup monté d’[I.]. Votre 

fils ne purge finalement qu’un mois de prison mais le procès n’est pas encore terminé.  

 

En août 2014, vous vous installez à Tirana auprès de votre maman. Du 19 au 23 février 2015, vous 

vous rendez à Athènes, auprès de votre soeur, avant de retourner en Albanie. En avril 2015, vous 

quittez le domicile de votre maman et venez en Belgique afin de rejoindre vos enfants arrivés trois 

semaines plus tôt avec votre ex-mari. Là, vous vous installez avec votre ex-mari, sa compagne et vos 

enfants, à leur domicile. En novembre 2015, suite à une dispute au cours de laquelle vous avez été 

violentée par votre ex-mari, vous quittez le domicile et vous installez ailleurs avec vos enfants.  

 

A l’appui de votre demande d’asile, vous présentez les documents suivants : votre passeport (délivré le 

24/03/2011), celui de votre fils (délivré le 27/01/2012), deux certificats de composition de famille 

(délivrés le 17/12/2014 et le 2/04/2015), le jugement concernant votre divorce (délivré le 24/01/2011), un 

document d’ordre de protection (délivré le 4/06/2012), votre permis de conduire (délivré le 8/05/2012), 

des documents du tribunal relatifs aux poursuites pénales contre votre fils [J.] (datés du 30/08/2014 et 

du 2/09/2014). Vous délivrez également un article de presse évoquant l’arrestation d’[I. O.] (publié le 

20/08/2012), une attestation de suivi psychologique concernant votre fils [J.] (délivrée le 8/07/2015) ainsi 

qu’un document de dépôt de plainte auprès de la police belge de vous, contre votre ex-mari (daté du 

17/11/2015).  

 

B. Motivation 
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Après un examen approfondi des éléments que vous invoquez à la base de votre requête, ceux-ci ne 

permettent pas d’établir l’existence, en ce qui vous concerne, de sérieuses indications d’une crainte 

fondée de persécution au sens de la convention de Genève de 1951 ou d’un risque réel de subir une 

atteinte grave.  

 

En effet, à l’appui de votre requête, vous invoquez des craintes vis-à-vis de votre ex-mari [A.] et de votre 

excompagnon [I.]. Cependant, rien dans votre dossier ne permet d’attester de telles craintes.  

 

Tout d’abord, le CGRA ne peut que constater que, lors de votre première demande d’asile en Belgique 

en 1999, vous vous êtes présentée sous une fausse identité et une fausse nationalité. Vous déclariez 

vous appeler [A. B.], née à Decan dans le Kosovo actuel (cf. précédente demande d’asile – SP : [...]). 

Interrogée sur ce point lors de votre audition à l’OE, vous rétorquez avoir été mal conseillée dans la file 

d’attente de l’OE (cf. questionnaire « Déclaration demande multiple », q° 15). Cependant, force est de 

constater que vous avez poursuivi ce mensonge lors de votre demande d’asile en Angleterre (CGRA, p. 

28 – cf. questionnaire « Déclaration demande multiple », q° 15). Un tel élément ne peut que porter 

atteinte à votre crédibilité générale.  

 

Cependant, d’autres éléments ne permettent pas d’accorder de crédit à votre demande d’asile actuelle. 

En effet, le Commissariat général ne peut accorder la moindre crédibilité en ce qui concerne votre 

crainte envers [I.O.]. Vous basez l’entièreté de votre crainte envers [I.] sur votre avortement de 

septembre 2012 or, force est de constater que cette version entre en totale contradiction avec vos 

propos tenus à l’Office des étrangers (CGRA, p. 14). Vous y déclariez clairement que vos ennuis ont 

commencé en septembre 2012 « quand j’ai fait une fausse couche dont il m’a accusé d’avoir fait exprès 

» (cf. questionnaire « Déclaration demande multiple », q°15). Invitée à vous exprimer face à cette 

incohérence, vous dites que vous avez dû mal vous exprimer ce qui, au vu de vos déclarations claires, 

n’est aucunement crédible et anéanti votre crédibilité à ce sujet. De plus, vous ajoutez à l’OE craindre 

[I.] car il pense que c’est vous qui l’avez dénoncé aux autorités avant son arrestation (cf. questionnaire « 

Déclaration demande multiple », q°15). Or, au CGRA, vous n’invoquez nullement cet élément et, invitée 

à vous exprimer à ce sujet, vous déclarez qu’[I.] vous a juste demandé si vous l’aviez vendu aux 

autorités mais qu’il ne vous a pas menacé à ce sujet ; ce qui reste cependant en contradiction avec vos 

propos de l’OE (CGRA, pp. 27 et 28). Dès lors, il apparait que c’est le motif même de votre crainte 

envers [I.] qui a évolué entre l’OE et le CGRA.  

 

De plus, au vu du profil d’[I.] que vous décrivez (trafiquant de drogue), il semble peu plausible que vous 

lui ayez avoué immédiatement cet avortement illégal alors qu’il vous aurait été loisible d’invoquer une 

fausse couche. Notons d’ailleurs que lui avouer un avortement illégal aurait pu le mener à vous 

dénoncer aux autorités pour avortement illégal. Vous dites également à l’OE avoir été menacée par [I.] 

au téléphone en décembre 2012, alors qu’au CGRA, vous dites n’avoir eu qu’une seule menace 

téléphonique de sa part, en janvier 2015 (cf. questionnaire « Déclaration demande multiple », q°18 – 

CGRA, p. 24). A titre complémentaire, pour une personne qui dit avoir été en couple avec [I.] lors de son 

arrestation et avoir encore eu des contacts avec lui par la suite au téléphone, il semble fort peu crédible 

que vous ayez hésité sur la frontière à laquelle il a été arrêté et que vous ignoriez son lieu 

d’incarcération (CGRA, pp. 14, 15 et 16).  

 

Il suit de ce qui précède que ce sont les fondements mêmes de votre crainte envers [I.] qui ne peuvent 

être considérés comme crédibles.  

 

Ensuite, vous dites que votre fils a été kidnappé en 2014 mais que finalement, ses kidnappeurs l’ont 

accusé et qu’il s’est retrouvé arrêté (CGRA, p. 17). Vu que ces personnes sont liées, selon vous, à [I.], 

vous êtes persuadée que c’était un coup monté d’[I.] (CGRA, pp. 17 et 25). Or, il faut en premier lieu 

remarquer qu’interrogée plus tard en audition sur ce conflit, vous reconnaissez finalement que votre fils 

a refusé de vous dire ce qui s’était passé, au point que vous ignorez même s’il a réellement été menacé 

pour être emmené (CGRA, pp. 17 et 18). Dès lors, il apparait que vous-même ignorez ce qui s’est 

réellement passé. Relevons encore que le compte rendu du procès amène une autre version (cf. 

document 5 joint en farde « Documents »). En effet, ce document, basé sur les déclarations des 

protagonistes mais également des policiers ayant procédé aux arrestations ainsi qu’à des écoutes 

téléphoniques, révèle que c’était en réalité l’arme de votre fils, et que c’est lui-même qui conduisait 

illégalement un véhicule et a été chercher les trois autres personnes. Dès lors, il apparait que le 

jugement indique que c’est votre fils qui est responsable de ce problème et vous reconnaissez que votre 

fils ne vous a jamais expliqué ce qui s’est réellement passé. Rien ne permet donc de lier formellement 
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ce problème à [I.] et rien ne permet également de considérer ce problème autrement qu’un problème de 

droit commun.  

 

A titre complémentaire, vous dites qu’[I.] a beaucoup de relations en Albanie ; vous dites qu’il est un 

cousin du président albanais, [B. N.] et également que son père était le président de la Cour à l’époque 

du Roi Zog. Or, s’il ressort du document de presse que vous délivrez qu’[I.] est bien le fils du président 

de la Cour du Roi Zog, constatons que ce Roi a régné de 1928 à 1939 ; rien n’indique que ce lien 

familial lui confère des droits particuliers à ce jour (cf. information objective jointe en farde « Information 

Pays » - cf. document 6 joint en farde « Documents »). Par ailleurs, alors que vous dites qu’[I.] serait le 

cousin du président actuel de l’Albanie, il semble étrange que ce lien ne soit aucunement évoqué dans 

ce même article. Qui plus est, interrogée sur ce lien familial, vous dites que le président est le fils de sa 

tante maternelle mais ne pouvez donner l’identité de cette tante, ce qui semble peu plausible (CGRA, p. 

22). Dès lors, rien ne permet d’établir ce lien familial et, même dans ce cas, cela n’indiquerait en rien 

qu’[I.] soit au-dessus des lois.  

 

Aussi, vous évoquez des violences domestiques de votre ex-mari et dites avoir été régulièrement battue 

par votre ex-mari lorsque celui-ci était saoul (CGRA, p. 11). Cependant, à ce sujet, plusieurs éléments 

sont à relever.  

 

Pour commencer, le CGRA ne peut que s’étonner, au vu des violences que vous dites avoir vécues de 

votre exmari, de votre attitude lorsque vous êtes arrivée en Belgique. En effet, en Albanie, vous viviez 

séparément de votre mari depuis 2011 et ajoutez que vous voyiez votre fils rarement au cours de cette 

même période et ne voyiez votre fille qu’une fois toutes les deux semaines (qui habitaient Shkoder alors 

que vous résidiez à Tirana - CGRA, pp. 4 et 19). Pourtant, arrivée en Belgique, c’est vous-même qui 

avez demandé à être hébergée dans le même centre que lui et vos enfants et vous-même également 

qui avez emménagée à la même adresse privée que lui, vos enfants et son épouse, jusqu’en novembre 

2015 (CGRA, p. 4 – cf. document « Inscription du demandeur d’asile » joint au dossier administratif). 

Vous dites avoir fait ça pour être proche de vos enfants (CGRA, p. 4). Constatons cependant que rien 

ne vous empêchait d’être dans un autre centre en Belgique et de voir vos enfants comme vous le faisiez 

en Albanie depuis plusieurs années. Par ailleurs, le fait de décider volontairement de retourner vivre 

avec votre ex-mari en 2015, alors que vous viviez séparée de lui depuis quatre ou cinq années relativise 

l’intensité de votre crainte personnelle à son égard à ce moment. Vous ajoutez qu’il vous a battu en 

novembre 2015 ; ce qui vous a poussé à quitter le domicile. Si ce problème semble confirmé par le 

dépôt de plainte que vous avez déposé, remarquons que ce problème n’implique aucunement que vous 

ne puissiez vivre sereinement en Albanie, comme vous l’avez fait suite à votre divorce. En effet, vous 

avez demandé, et obtenu, le divorce en 2011 (CGRA, p. 4). Vous invoquez ensuite une menace en avril 

2012, menace au cours de laquelle la police est intervenue mais que finalement, vous avez décidé de 

ne pas vous rendre au tribunal (CGRA, p. 13). Vous êtes ensuite partie deux semaines en Italie avant 

de revenir en Albanie en octobre 2012 et reconnaissez qu’entre ce retour et votre nouveau départ 

d’Albanie, en avril 2015, vous n’avez plus subi aucune menace de la part de ce dernier (CGRA, pp. 17 

et 20). Dès lors, le CGRA ne peut que constater que vous avez pu vivre trois ans en Albanie sans 

rencontrer d’ennuis avec [A. J.]. Rien n’indique que, si vous deviez rentrer en Albanie, il en serait 

autrement.  

 

Quoi qu’il en soit de la crédibilité des faits invoqués, il ressort également de l’analyse de vos 

déclarations que vous n’avez pas démontré que les autorités chargées de la sécurité et de l’ordre public 

en place en Albanie ne soient ni disposées ni capables de prendre des mesures raisonnables afin de 

vous assurer un niveau de protection tel que défini par l’article 48/5 de la loi sur les étrangers, étant 

entendu que vous n’avez pas fait état d’un quelconque fait concret qui serait de nature à établir un 

défaut caractérisé de protection de la part des autorités précitées. En effet, questionnée sur vos recours 

à vos autorités nationales, vous invoquez vous être plainte en 2010 lors du divorce ainsi qu’en 2012, 

lors de sa menace avec une barre de fer (CGRA, p. 21). Et, lors de cette dernière plainte, vous dites ne 

pas vous être sentie bien traitée par la justice qui a dit que les choses allaient s’arranger (CGRA, p. 13). 

Cependant, constatons qu’un rendez-vous avait été planifié vingt jours plus tard ; rendez-vous auquel 

vous ne vous êtes pas rendue (CGRA, p. 13). Par ailleurs, vous délivrez, à l’appui de votre demande 

d’asile, un document daté du 4 juin 2012 et semblant invoquer la menace avec une barre de fer de 2012 

(cf. document 9 joint en farde « Documents »). Or, ce document mentionne clairement qu’un ordre de 

protection immédiat a été délivré afin de vous protéger de votre ex-mari. Les autorités albanaises ont 

donc pris les mesures nécessaires afin de vous protéger. Vous reconnaissez d’ailleurs ne plus avoir eu 

d’ennuis par la suite avec votre ex-mari en Albanie (CGRA, p. 20).  
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Par conséquent, vous n’apportez aucun élément permettant de conclure que vous ne pourriez obtenir la 

protection de vos autorités nationales en cas de sollicitation de votre part. En outre, il ressort des 

informations dont dispose le Commissariat général qu’en Albanie de nombreuses dispositions ont été 

prises afin de professionnaliser la police et d’accroître son efficacité, comme le transfert de 

compétences du ministère de l’Intérieur à la police (cf. COI Focus Albanie : Possibilités de protections ; 

document joint en farde « Information Pays »). En 2008, une nouvelle loi sur la police a été adoptée. 

Selon la Commission européenne, cette loi a eu un effet positif sur le fonctionnement de la police. 

Ensuite, il ressort des informations dont dispose le Commissariat général, que dans les cas particuliers 

où la police albanaise ne remplirait adéquatement sa mission, plusieurs démarches peuvent être 

entreprises pour dénoncer un éventuel abus de pouvoir de la part de la police et/ou son mauvais 

fonctionnement. En effet, les exactions des policiers ne sont pas tolérées. Compte tenu de ce qui 

précède, j’estime que l’on peut affirmer que les autorités albanaises, en cas d’éventuels problèmes 

(mettant en question la sécurité), offrent une protection suffisante à tous leurs ressortissants, quelle que 

soit leur origine ethnique, et prennent des mesures au sens de l’article 48/5 de la loi belge sur les 

étrangers du 15 décembre 1980. Rappelons que les protections offertes par la Convention de Genève 

et la protection subsidiaire sont auxiliaires à celles disponibles dans le pays d’origine d’un demandeur 

d’asile et qu’il incombe au demandeur d’asile de démontrer en quoi il lui était ou serait impossible de 

requérir celles-ci, ce qui n’est nullement le cas en l’espèce.  

 

A l’appui de votre demande d’asile, et en plus des documents déjà écartés précédemment, vous 

présentez les documents suivants : votre passeport, celui de votre fils, deux certificats de composition 

de famille et votre permis de conduire. Ces documents attestent de vos identités et nationalités, de votre 

composition de famille et de votre aptitude à conduire. Le jugement concernant votre divorce atteste de 

ce divorce. L’attestation de suivi psychologique concernant votre fils [J.] évoque les difficultés 

rencontrées par votre fils en raison de son emprisonnement et de votre séparation ; élément nullement 

remis en question. Par ailleurs, ce document évoque également un autre événement traumatisant qu’il a 

personnellement rencontré (cf. document 7 joint en farde « Documents »). Cependant, rien ne permet 

au CGRA de rattacher cet élément à l’un des critères prévus par la Convention de Genève ou à la 

Protection Subsidiaire. Enfin, le document de dépôt de plainte auprès de la police belge confirme ce 

dépôt de plainte. Cependant, bien que ces documents ne soient remis en cause, ils ne peuvent 

contribuer à changer la présente décision car ils n’apportent pas d’élément permettant d’expliquer en 

quoi vous craignez à raison un retour en Albanie.  

 

C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers »  

 

2. Les faits invoqués 

 

2.1 Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme pour l’essentiel, tout 

en les développant sur certains aspects du récit de la requérante, les faits tels qu’ils sont exposés dans 

la décision attaquée. 

 

3. La requête 

 

3.1 La partie requérante invoque « la violation de l’article 1A de la Convention de Genève du 28 juillet 

1951 relative au statut de réfugié, de la violation des articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/7 et 62 de la lois des 

étrangers, de la violation des articles 3, 6 et 13 de la Convention européenne des droits de l’homme (ci-

après ‘’CEDH’’), de la violation de l’article 41 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 

européenne (ci-après ‘’la Charte’’), de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à 

la motivation formelle des actes administratif, de la violation de l’article 4 de l’arrêté royal du 11 juillet 

2003 fixant la procédure devant le Commissariat général aux Réfugiés et aux Apatrides ainsi que son 

fonctionnement, de la violation des principes généraux de bonne administration, et plus particulièrement, 

du principe de précaution, de l’erreur manifeste d’appréciation » (requête, page 5). 

3.2 Dans le dispositif de la requête, la partie requérante demande au Conseil, « à titre principal, [de] lui 

reconnaître le statut de réfugié ; A titre subsidiaire, [d’]octroyer la protection subsidiaire au requérant ; A 

titre infiniment subsidiaire, [d’]annuler la décision [sic] » (requête, page 19). 
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4. Les éléments nouveaux 
 
4.1 En annexe de sa requête, outre certains documents déjà présents au dossier administratif, et qui 
seront donc pris en compte à ce titre, la partie requérante verse plusieurs pièces, à savoir :  

1. un document rédigé en langue anglaise par la requérante et daté du 17 juin 2016 ; 

2. deux courriels de L. M. daté des 17 et 22 juin 2016 ; 

3. un courriel de l’avocate de la requérante da té du 23 juin 2016 ; 

4. un rapport d’Amnesty International relatif à l’Albanie pour les années 2015/2016 ; 

5. un document d’Amnesty International, intitulé « Albanie – Violence contre les femmes au sein 

de la famille – ‘’La honte n’est pas pour elle’’ », et dont l’année de publication semble être 

2006 ; 

6. une recherche de l’Immigration and Refugee Board of Canada, intitulée « Albanie : information 

sur la violence familiale, y compris les lois, la protection offerte par l’Etat et les services de 

soutien (2011-avril 2014) », et datée du 30 avril 2014 ; 

7. La décision de refus du statut de réfugié et de refus d’octroi du statut de protection subsidiaire 

prise le 23 mai 2016 par la partie défenderesse à l’égard de l’ex-mari de la requérante. 

8. une recherche du service de documentation de la partie défenderesse, intitulée « COI Focus – 
ALBANIE – Possibilités de protection », et datée du 4 juillet 2014. 
 

4.2 La partie défenderesse a également versé au dossier, en annexe de sa note d’observation du 6 

juillet 2016, la recherche de l’Immigration and Refugee Board of Canada ci-dessus citée (voir supra, 

point 4.1., document 6). 

 

4.3 A l’audience du 27 octobre 2016, la partie requérante a encore déposé, en annexe d’une note 

complémentaire, plusieurs documents inventoriés de la manière suivante : 

1. « Attestation de suivi psychologique » ; 

2. « C.E., arrêt 235.211 du 23.06.2016 ». 

 

4.4 Le Conseil observe que, sous la réserve mentionnée ci-dessus au point 4.1, tous les documents 

précités répondent au prescrit de l’article 39/76, §1
er

, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980 et décide 

en conséquence de les prendre en considération. 

 

5. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 

 

5.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, en son paragraphe premier, est libellé comme suit : « 

Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1
er

 de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de 

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1
er

 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative 

au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 (ci-après dénommée « 

la Convention de Genève ») précise que le terme « réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant 

avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à 

un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité 

et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays ». 

 

5.2 Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante pour 

différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »). 

 

5.3 La partie requérante conteste en substance la motivation de la décision querellée au regard, 

notamment, des déclarations consistantes de la requérante, des documents produits et de la situation 

des victimes de violence intrafamiliale en Albanie. 

 

5.4 Le Conseil rappelle tout d’abord que, conformément à l’article 39/2, §1
er

 de la loi du 15 décembre 

1980, il exerce une compétence de pleine juridiction lorsqu’il est saisi, comme en l’espèce, d’un recours 

à l'encontre d’une décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. A ce titre, il peut « 

décider sur les mêmes bases et avec une même compétence d’appréciation que le Commissaire 

général aux réfugiés et aux apatrides. Le recours est en effet dévolutif et le Conseil en est saisi dans 

son ensemble. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général aux 

réfugiés et aux apatrides s’est appuyé pour parvenir à la décision » (Doc. Parl., Ch. repr. , sess. ord. 

2005-2006, n° 2479/1, p.95). Il lui revient donc, indépendamment même de la pertinence de la 

motivation attaquée, d’apprécier si au vu des pièces du dossier administratif et des éléments 

communiqués par les parties, il lui est possible de conclure à la réformation ou à la confirmation de la 
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décision attaquée ou si, le cas échéant, il manque des éléments essentiels qui impliquent qu’il ne peut 

conclure à la confirmation ou à la réformation de celle-ci sans qu'il soit procédé à des mesures 

d'instruction complémentaires. 

 

5.5 En l’espèce, la partie défenderesse a adopté une décision de refus à l’encontre de la requérante. 

 

Elle rejette en effet la demande d’asile de la partie requérante en estimant qu’un certain nombre 

d’éléments l’empêche de considérer qu’il existe dans son chef une crainte fondée de persécution au 

sens de la Convention de Genève, ou un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à 

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Pour ce faire, elle souligne en premier lieu que la requérante a eu recours à une fausse identité dans le 

cadre de précédentes demandes d’asile en Belgique comme en Angleterre. Concernant la crainte 

exprimée par la requérante à l’égard de son second compagnon I. O., elle souligne la présence de 

contradictions dans ses déclarations successives.  Elle estime par ailleurs peu crédible qu’elle lui ait 

avoué un avortement illégal, et qu’elle hésite sur le lieu où il a été interpellé. En outre, la partie 

défenderesse souligne que les documents versés au dossier concernant son fils entrent en contradiction 

avec ses déclarations selon lesquelles il s’agirait d’un coup monté par I. O. Quant aux relations d’I. O., 

elle considère que ses liens avec le Roi Zog sont trop anciens que pour établir qu’il bénéficierait encore 

aujourd’hui de droits particuliers, et que sa filiation avec l’actuel président d’Albanie ne peut être tenue 

pour établie. S’agissant de la crainte exprimée vis-à-vis de son premier compagnon A. J., la partie 

défenderesse souligne en premier lieu l’incohérence de son attitude lorsqu’elle est arrivée en Belgique 

dans la mesure où, malgré les violences dont elle fait part, elle se serait installée avec lui. S’agissant 

spécifiquement des violences subies en novembre 2015, lesquelles ne sont pas remises en cause, la 

partie défenderesse considère que cet épisode ne préjuge en rien de la capacité de la requérante à 

retourner en Albanie. Elle souligne encore que la requérante a sollicité et obtenu le divorce en 2011, 

qu’elle a obtenu l’intervention de la police en avril 2012, qu’elle a elle-même décidé de ne pas donner de 

suite à la procédure engagée en cette occasion, qu’elle a décidé de revenir en Albanie en octobre de la 

même année, et qu’entre ce retour et sa fuite en 2015, elle n’a plus subi la moindre menace de A. J. 

Plus globalement, la partie défenderesse estime que la requérante n’a pas été en mesure de démontrer 

qu’elle ne pourrait bénéficier d’une protection de ses autorités et pour ce faire, elle relève que la 

requérante a déposé des plaintes en 2010, lors de son divorce, comme en 2012, lors des menaces de 

A. J. ; qu’à l’occasion de cette seconde plainte, elle n’a pas donné suite à un rendez-vous prévu au 

tribunal ; et que, lors de ce même épisode, un ordre de protection immédiat a été prononcé. En outre, la 

partie défenderesse renvoie aux informations qui sont en sa possession.  Enfin, elle estime que les 

pièces versées au dossier manquent de pertinence ou de force probante. 

5.6 Dans la présente affaire, le Conseil constate qu’il ressort des arguments en présence que le débat 

entre les parties porte essentiellement sur la crédibilité de certains faits invoqués, sur la force probante 

des documents déposés et sur les possibilités pour la requérante de trouver une protection auprès des 

autorités albanaises. 

 

5.7 Dans un premier temps, le Conseil observe que la requérante fonde sa demande de protection 

internationale sur les menaces subies par son compagnon I. O. auquel elle dit avoir annoncé, à la suite 

de l’arrestation de ce dernier en Grèce en septembre 2012 en possession d’une quantité importante de 

drogues, qu’elle a avorté de leur enfant à naître. 

 

5.7.1 Sur ce point, le Conseil estime pouvoir se rallier aux motifs de la décision attaquée par lesquels la 

partie défenderesse a pu légitimement relever, premièrement, le caractère contradictoire des dires de la 

requérante quant au fait qu’elle aurait avorté ou fait une fausse couche et quant au fait que les menaces 

alléguées découleraient du fait qu’elle l’ait dénoncée ou du fait qu’elle ait avorté ; deuxièmement, 

l’incohérence du comportement de la requérante qui dit avoir avoué à ce trafiquant de drogue qu’elle 

avait avorté au lieu de simplement lui dire qu’elle avait fait une fausse couche ; troisièmement, quant au 

nombre et à la date de survenance desdites menaces. 

 

5.7.2 Les motifs spécifiques précités de la décision attaquée sont établis à la lecture du dossier 

administratif, sont pertinents et ont pu valablement conduire la partie défenderesse à remettre en cause 

la réalité des menaces prétendument proférées à la requérante par I. O., son ancien compagnon, 

lequel, comme le confirme la partie requérante dans la requête et à l’audience, se trouve, aux dernières 

nouvelles obtenues par la requérante, toujours détenu en Grèce, de sorte qu’une crainte invoquée à 
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l’égard de cet individu en cas de retour en Albanie s’avère, au surplus, au stade actuel de la procédure, 

hypothétique et non fondée. 

 

La partie requérante ne développe en outre aucune argumentation spécifique, concrète ou convaincante 

face aux motifs précités de la décision attaquée et laisse donc plein et entier le constat qui vient d’être 

posé.  

 

5.8 Dans un deuxième temps, le Conseil constate que la partie requérante fait état de craintes du fait 

que son fils aurait été condamné et emprisonné à la suite d’une altercation avec des jeunes résultant, 

aux yeux de la requérante, d’une machination de son ancien compagnon I. O. qui est un proche de ces 

jeunes. 

 

A cet égard encore, outre que le Conseil, ayant remis en cause la réalité et le motif des menaces 

prétendument proférées par I. O. à l’encontre de la requérante, n’aperçoit dès lors pas les raisons d’une 

telle machination orchestrée par ce même homme, le Conseil estime à nouveau pouvoir se rallier à la 

motivation de la décision attaquée par laquelle la partie défenderesse a mis en exergue le fait que la 

requérante a déclaré ne pas connaître les circonstances précises du déroulement de l’altercation 

impliquant son fils et, plus encore, le fait que le document judiciaire produit par la requérante à cet égard 

entre en totale contradiction avec les dires de la requérante, dès lors qu’il ressort de la lecture de ce 

document que son fils a, notamment à la suite d’un flagrant délit de la police et à la suite d’écoutes 

téléphoniques, été condamné sur base du délit de « production et possession illégale d’armes de 

guerre », qu’il a par ailleurs « exprimé des profonds remords et promet que, dans l’avenir n’accomplira 

pas des actes contraire à la loi » et que, compte tenu notamment de son statut de mineur et de 

l’absence de condamnation antérieure, sa libération immédiate (suite à quinze jours de détention 

préventive) a été ordonnée au profit d’une peine de moindre importance qui consistait à se rendre au 

commissariat une fois par semaine. 

 

Le Conseil constate à nouveau que ce motif particulier de la décision attaquée se vérifie à la lecture du 

dossier administratif et qu’il ne fait, en termes de requête, l’objet d’aucune contestation construite ou 

circonstanciée de nature à le contredire. Plus précisément, si la partie requérante fait état des violences 

particulièrement traumatisantes de son fils au cours de sa détention en Albanie et si elle dépose un 

rapport psychologique visant à établir ce fait, qui du reste n’est nullement remis en cause par la partie 

défenderesse, ni dans la décision attaquée, ni dans la note d’observation, le Conseil ne peut qu’estimer 

que ce fait, pour malheureux qu’il soit, ne permet pas de conclure à la nécessité d’accorder une 

protection internationale à la requérante, laquelle n’est nullement visée par la procédure judiciaire 

relative à l’altercation impliquant son fils, de sorte qu’elle n’établit pas plus qu’elle ne soutient d’ailleurs, 

encourir dans son pays d’origine une peine d’emprisonnement au cours de laquelle elle pourrait être 

soumise à des violences similaires à ceux rencontrés par son fils. 

 

Au surplus, si la requérante a avancé, lors de son audition du 15 avril 2016, que la procédure judiciaire 

intentée contre son fils serait un coup monté d’ I. O., lequel bénéficierait au surplus de protections en 

Albanie du fait de ses liens avec l’ancien Roi Zog et l’actuel président, force est de constater le total 

mutisme de la requête introductive d’instance quant à ce, de sorte que la motivation correspondante de 

la décision attaquée, qui est pertinente et qui se vérifie à la lecture des différentes pièces du dossier, 

demeure entière, comme il a été souligné ci-avant. 

 

5.9 Dans un troisième temps, la requérante fait état des violences infligées par son ex-mari dans le 

cadre de son mariage avec celui-ci, mariage qui a été célébré en 1999. 

 

5.9.1 Tout d’abord, le Conseil observe que la partie défenderesse ne remet pas en cause la réalité des 

violences ainsi alléguées par la requérante autrement que par son comportement qualifié d’incohérent 

depuis son arrivée en Belgique, comportement ayant consisté à vouloir aller vivre auprès de son ex-mari 

et leurs enfants tant dans le centre ouvert où ils séjournaient lors de son arrivée que dans la maison 

privée dans laquelle l’ex-mari de la requérante s’est par la suite rendu. 

 

Or, à supposer même que la volonté affichée par la requérante de vouloir se rapprocher de ses enfants 

ne puisse expliquer, à elle seule, le comportement de la requérante consistant à aller vivre auprès d’une 

personne qui l’a battue durant de longues années, le Conseil ne peut toutefois qu’estimer que ce seul 

motif manque de pertinence et ne permet pas de remettre en cause les déclarations par ailleurs 

circonstanciées de la requérante quant au fait qu’elle a fait l’objet, en 1999, d’un mariage auquel elle n’a 

consenti qu’à la suite de pressions familiales et qu’elle a fait l’objet de violences récurrentes de la part 
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de son ex-mari dans le cadre de cette union. La partie défenderesse, en reconnaissant d’ailleurs, au vu 

du procès-verbal en Belgique, le comportement violent de son ex-mari à son égard, ne fait que 

confirmer cette conclusion.  

 

En outre, le Conseil observe que les propos de la requérante à cet égard sont largement supportés par 

les documents produits au dossier administratif, en particulier en ce qui concerne le jugement de divorce 

rendu le 24 janvier 2011 par une juridiction de Shkoder qui souligne que son ex-mari était alcoolique et 

que la requérante a été sujette à des abus,  à des violences physiques et psychiques souvent même en 

présence des enfants du couple (voir traduction du jugement de divorce, page 2). 

 

Partant, le Conseil tient pour établi que la requérante a fait l’objet de violences conjugales de la part de 

son ex-mari. 

 

5.9.2 Dès lors que les faits de violence de A. J. sont tenus pour établis, la partie requérante sollicite 

l’application de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, lequel stipule que le fait qu'un demandeur a 

déjà été persécuté par le passé ou a déjà subi des atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces 

directes d'une telle persécution ou de telles atteintes est considéré comme un indice sérieux de la 

crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou du risque réel de subir des atteintes graves, sauf s'il 

existe de bonnes raisons de penser que cette persécution ou ces atteintes graves ne se reproduiront 

pas.  

 

Or, au vu du statut de séjour précaire d’A. J. en Belgique actuellement - celui-ci ayant fait l’objet d’une 

décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus d’octroi du statut de protection 

subsidiaire prise en date du 23 mai 2016 qui figure en annexe de la requête introductive d’instance -, le 

Conseil, même s’il souligne que la partie requérante ne démontre pas que cet individu sera éloigné du 

territoire à la suite dudit refus - dès lors notamment qu’il a la possibilité d’introduire un recours contre 

ladite décision ou qu’il pourrait introduire une demande de séjour en raison de sa relation avec sa 

compagne de nationalité belge, éléments par rapport auxquels la requérante reste en défaut d’apporter 

la moindre précision - ne peut toutefois exclure que A. J. retournerait en Albanie si la requérante devait 

y être éloignée avec leurs enfants - dont elle a obtenu la garde à la suite de la procédure de divorce en 

Albanie - et ne peut, partant, conclure qu’il existe, au vu des circonstances particulières de l’espèce, de 

bonnes raisons de penser que ces persécutions ainsi redoutées ne se reproduiront pas. 

 

5.9.3 Ensuite, dès lors que les faits de violence subis dans le cadre de son mariage avec A. J. ne sont 

pas valablement contestés en l’espèce et qu’il n’existe pas de bonnes raisons de penser que les 

persécutions subies ne se reproduiront pas, il échet encore à la partie requérante de démontrer qu’elle 

ne pourrait obtenir une protection effective de la part de ses autorités nationales face aux agissements 

de son ex-mari à son égard.  

 

5.9.3.1 Sur ce point, le Conseil rappelle, à titre liminaire, que contrairement à ce que semble affirmer la 

partie requérante en termes de recours (requête, page 14) et à l’audience, il appartient à la requérante 

de démontrer qu’elle n’aurait pas accès à une telle protection ou que celle-ci serait défaillante. Dans 

cette lignée, le Conseil d’Etat, dans son arrêt n° 223.432 du 7 mai 2013, a ainsi jugé que « il ressort 

cependant de l’ensemble de l’arrêt [du Conseil du contentieux des étrangers] que, sans équivoque 

aucune, ce ne sont que les persécutions causées par des acteurs non étatiques, en tant que telles, que 

le juge considère comme établies et qui, à son estime, pourraient se reproduire, mais qu’il examine 

ensuite à juste titre, conformément au principe de droit bien établi selon lequel la protection 

internationale prévue par la Convention de Genève est subsidiaire par rapport à la protection nationale, 

si les requérants démontrent valablement que l’État serbe ne peut ou ne veut pas leur accorder sa 

protection ou qu’il ne pourrait ou ne voudrait pas prendre les mesures raisonnables pour empêcher ou 

sanctionner de nouvelles violences privées, telles celles dont les requérants se disent les victimes ». 

5.9.3.2 En l’espèce, la question à se poser est dès lors celle de savoir si la requérante démontre qu’elle 

ne pourrait bénéficier d’une protection effective de la part des autorités albanaises à l’égard des faits 

qu’elle redoute ou qu’elle n’aurait pas accès à une telle protection. 

 

En effet, conformément à l'article 1er, section A, §2 de la Convention de Genève, auquel renvoie l’article 

48/3, §1er de la loi du 15 décembre 1980, le réfugié est une personne « […] qui ne peut ou, du fait de 

[sa] crainte, ne veut se réclamer de la protection de [son] pays». De même, l’article 48/4 de la loi du 15 
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décembre 1980 prévoit que la protection subsidiaire est accordée à l’étranger « […] qui ne peut pas ou, 

compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la protection de [son] pays ».  

 

L’article 48/5 de la loi du 15 décembre 1980, tel que modifié par l’article 4 de la loi du 8 mai 2013, 

prévoit que : 

 

« § 1er. Une persécution au sens de l'article 48/3 ou une atteinte grave au sens de l'article 48/4 peut 

émaner ou être causée par :  

a) l'Etat; 

b) des partis ou organisations qui contrôlent l'Etat ou une partie importante de son territoire; 

c) des acteurs non étatiques, s'il peut être démontré que les acteurs visés aux points a) et b), y 

compris les organisations internationales, ne peuvent pas ou ne veulent pas accorder la protection 

prévue au § 2 contre les persécutions ou les atteintes graves. 

 

§ 2. La protection peut être accordée par : 

a) l'Etat, ou 

b) des partis ou organisations, y compris des orga¬nisations internationales, qui contrôlent l'Etat ou 

une partie importante de son territoire,  

 

pour autant qu’ils soient disposés et en mesure d’offrir une protection, conformément à l’alinéa 2. 

 

La protection, au sens des articles 48/3 et 48/4, doit être effective et non temporaire et est généralement 

accordée lorsque les acteurs visés à l'alinéa 1er prennent des mesures raisonnables pour empêcher les 

persécutions ou les atteintes graves, entre autres lorsqu'ils disposent d'un système judiciaire effectif 

permettant de déceler, de poursuivre et de sanctionner les actes constitutifs de persécution ou d'atteinte 

grave, et lorsque le demandeur a accès à cette protection. […] ». 

 

Le Conseil rappelle que cet examen nécessite la prise en compte de tous les éléments pertinents de la 

cause. La circonstance que la partie requérante se soit ou non adressée à ses autorités constitue l’un 

des éléments à prendre en considération, de même que, le cas échéant, la réaction de ces dernières, 

mais il n’est pas le seul. Ainsi, lorsqu’il ressort des circonstances individuelles propres à l’espèce ou des 

informations générales fournies par les parties que toute procédure aurait été vaine ou ineffective ou 

qu’il n’existait aucune protection accessible, présentant des perspectives raisonnables de succès et 

susceptible d'offrir au demandeur d’asile le redressement de ses griefs, il ne peut être exigé de lui qu’il 

se soit adressé à ses autorités. 

 

Sur ce point, comme il a été rappelé ci-avant, il revient en effet à la requérante d’établir qu’en raison de 

circonstances particulières qui lui sont propres, elle n’a pas accès à cette protection ou qu’il existe de 

sérieuses raisons justifiant qu’elle refuse de s’en prévaloir. 

 

5.9.3.3  La partie requérante soutient que « divers rapports […] attestent de la situation de la violence 

intrafamiliale qui sévit en Albanie et dont les femmes sont les premières victimes » (requête, page 10) ; 

que « la partie adverse […] n’a fait aucune analyse de la situation de la violence intrafamiliale en Albanie 

et la situation des femmes concernées » (ibidem) ; que les multiples pièces annexées à la requête 

« confirment les propos tenus par la requérante concernant sa craintes fondées de persécution en 

raison de sa qualité de femme albanaise [sic] » (requête, page 11) ; que, sous l’angle de la protection 

offerte par les autorités albanaises aux femmes victimes de violence domestique, il ressort des pièces 

versées au dossier en annexe à la requête qu’elle n’est pas effective (requête, page 13) ; que la 

requérante « a fait appel aux autorités policières afin se protéger de son ex-mari, mais que se dernier a 

quasi immédiatement été relâché sans aucune poursuite [sic] » (requête, page 12) ; qu’ « [A.J.] n’a pas 

été mis en prison plus d’une nuit » (ibidem) ; que « lorsqu’ensuite de son dépôt de plainte, la requérante 

a été convoquée au tribunal, il lui a été répliqué, ‘’s’il t’a battu, c’est quand même ton mari’’ » (ibidem) ; 

que « la requérante répond clairement qu’elle a fait appel à ses autorités en 2010 pour les maltraitances 

de son mari » (ibidem) ; que « le simple fait qu’un ordre de protection immédiat a été délivré ne prouve 

en rien que ce dernier a été effectivement mise en exécution [sic] » (ibidem, ainsi souligné en termes de 

requête) ; de sorte que la « requérante a démontré en l’espèce, non seulement avoir fait appel à ses 

autorités – sans succès – mais également, de manière générale, qu’il lui est impossible de prétendre à 

une protection effective et non temporaire de la part des autorités albanaises » (requête, page 13). 

 

En outre, la partie requérante fait grief à la partie défenderesse de fonder son raisonnement sur un 

unique document relativement ancien de son service de documentation et que ce document contient en 
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outre des informations qui corroborent les dires de la requérante en ce qui concerne notamment la 

corruption prévalant dans les instances étatiques. En ce qui concerne en particulier la mention par la 

partie défenderesse d’une nouvelle loi sur la police adoptée en 2008, la partie requérante souligne que 

« la partie adverse ne précise pas en quoi cette nouvelle lois [sic] améliore le sort des victimes des 

violences familiales et conjugales, ni en quoi le prétendue « effet positif » impacte la possibilité effective 

pour la requérante d’être protégée contre les violences familiales et conjugales en cas de retour en 

Albanie » et que « la partie adverse ne fait aucune référence à la source utilisée pour affirmer cela ; […] 

la requérante est dès lors dans l’impossibilité de vérifier cette information et, au besoin, de la contredire 

en tout [sic] connaissance de cause ; Qu’il s’agit du principe général de droit du débat contradictoire, du 

droit fondamental à un procès équitable et à un recours effectifs tel qu’affirmer [sic] par les articles 6 et 

13 de la Convention Européenne des droits et l’homme [sic] ainsi qu’une violation de l’article 41 de la 

Charte » (requête, p. 18). 

 

5.9.3.4 Tout d’abord, le Conseil estime que le grief relatif au document du service de documentation de 

la partie défenderesse ne peut entièrement être suivi, dès lors qu’en ce qui concerne la mention de la 

nouvelle loi de 2008, le Conseil ne peut qu’observer qu’il ressort d’une simple lecture de la décision 

qu’elle explicite, certes en des termes sommaires, les apports de cette loi qui sont la 

professionnalisation de la police et l’augmentation de son efficacité, cette information impactant dès lors 

la possibilité effective pour la requérante d’obtenir une protection policière puisque la partie requérante 

produit elle-même des informations antérieures à cette loi faisant état de carences policières, 

notamment en ce qui concerne l’attitude des policiers et la corruption présent au sein de la police 

albanaise (voir le document d’Amnesty International, intitulé « Albanie – Violence contre les femmes au 

sein de la famille – ‘’La honte n’est pas pour elle’’ », et dont l’année de publication semble être 2006, p. 

5), ce document d’Amnesty International exhortant même, en guise de conclusion, les autorités 

albanaises à former la police afin d’améliorer la protection des femmes albanaises victimes de violences 

conjugales. En outre, il ressort également de la lecture exhaustive du document de 2014 émanant du 

service de documentation de la partie défenderesse que la source selon laquelle cette loi apporte une 

amélioration au fonctionnement de la police est la Commission Européenne, le document de cette 

institution à cet égard étant accessible par le biais d’une adresse internet reproduite in extenso en page 

18 dudit document. 

 

Partant, le Conseil considère qu’il ne peut conclure à la violation, telle qu’alléguée sur ce point en 

termes de requête (pages 16 à 18), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs, du principe général de droit du débat contradictoire, du droit 

fondamental à un procès équitable et à un recours effectif tel qu’affirmé par les articles 6 et 13 de la 

Convention européenne des droits de l’Homme et de l’article 41 de la Charte des droits fondamentaux 

de l’Union, la violation ainsi vantée n’étant pas fondée dès lors que les griefs y relatifs ne se vérifient pas 

à la lecture du dossier administratif. 

 

5.9.3.5 Pour le reste, le Conseil estime que si l’unique source qui fonde le raisonnement de la partie 

défenderesse dans l’acte attaqué manque effectivement d’actualité et que la partie défenderesse a 

manqué d’examiner de manière attentive la problématique particulière de la violence intrafamiliale en 

Albanie, de même que l’action spécifique des autorités albanaises dans ce domaine, il n’en reste pas 

moins que la partie requérante a, pour sa part, produit des informations récentes, datées notamment de 

2016, relatives à la problématique des violences conjugales en Albanie et à la question de la possibilité 

pour les victimes de violences conjugales de recourir et d’obtenir une protection effective de la part de 

leurs autorités nationales. La partie défenderesse, en termes de note d’observation, apporte également 

des informations pertinentes à cet égard. Partant, le Conseil considère qu’il n’y a pas lieu de procéder à 

l’annulation de la décision attaquée pour ce motif, et ce malgré les manquements de la partie 

défenderesse sur ce point précis. 

 

5.9.3.6 Ainsi, à la lecture de la documentation la plus récente soumise par les deux parties, le Conseil 

constate que les violences domestiques en Albanie, quelle qu’en soit la forme (violence psychologique, 

physique, ou encore sexuelle), sont courantes dans la mesure où, selon certaines sources, elles 

concernent cinquante-quatre pourcent des femmes. Il ressort également des données disponibles que 

ces violences sont susceptibles de toucher toutes les catégories, même si les femmes avec un faible 

niveau d’instruction, et celles issues d’un milieu rural, sont plus touchées. Il apparait encore que, dans 

de rares cas, ces violences peuvent aboutir à la mort de la victime et que, selon certaines sources, les 

violences familiales ont généralement tendance à augmenter. Il apparait encore que cette violence 

intrafamiliale est profondément ancrée dans la société albanaise, et qu’elle est généralement 

considérée comme relevant d’une affaire purement privée. Selon une étude, seulement un peu plus de 
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huit pourcent des femmes victimes ont sollicité une quelconque aide, et parmi celles-ci, seulement dix-

sept pourcent se sont adressées à la police, et onze pourcent à un juge. Ainsi, selon une autre source, 

uniquement deux pourcent des femmes victimes de violence familiale ont effectué un signalement à la 

police en 2012. En 2015, selon les chiffres de la police nationale rapportés par Amnesty International, 

1696 cas de violence familiale ont été signalés au cours des six premiers mois de l’année, donnant lieu 

à 993 demandes de mesure de protection 

 

Il apparait toutefois que les autorités albanaises ont modifié le Code criminel en mars 2012 afin d’y 

introduire une prohibition des violences familiales, tout en assortissant cette interdiction d’une peine 

pouvant aller jusqu’à cinq années d’emprisonnement. L’Albanie a également procédé à des 

modifications législatives afin d’aggraver les peines de certaines infractions si elles sont dirigées contre 

un membre de la famille. Enfin, en 2013, il a été créé de nouvelles infractions telles que le viol conjugal 

ou la violence sexuelle conjugale, lesquelles n’ont toutefois pas été appliquées efficacement depuis. Il 

ressort en outre que l’Albanie a ratifié la Convention européenne sur la prévention et la lutte contre la 

violence à l’égard des femmes et la violence domestique en 2013 ; qu’il existe un Conseil national sur 

les enjeux hommes-femmes de même qu’une stratégie à l’échelon national en faveur de l’égalité des 

sexes et de la réduction de la violence sexiste et de la violence au foyer pour la période 2011-2015 ; que 

l’Albanie a mis en place un mécanisme national d’orientation en 2011 ; et qu’un système d’orientation a 

été créé dans plusieurs communes qui tend à être étendu.  

 

D’un point de vue répressif, la police a arrêté près de cent vingt personnes pour violence domestique en 

2012 alors qu’en 2011, soixante-trois personnes l’avaient été. En outre, un service de police dédié à la 

protection de l’enfance et à la violence familiale a été créé à l’échelon national, et des unités régionales 

ont également vu le jour. A cet égard, il ressort d’une étude que plus de septante pourcent des 

personnes jugent l’intervention de la police en cas de violence familiale efficace, et que plus de 

cinquante pourcent estiment que la police avait pris des mesures adéquates pour prévenir les violences. 

Il ressort toutefois que la police ne peut pas être toujours efficace en raison d’un manque de personnel 

et de moyen. Il ressort ainsi de plusieurs sources que les enquêtes sur les plaintes pour violence 

intrafamiliale sont parfois inefficaces, et que la police n’a souvent pas la formation ou les capacités 

nécessaires, et ce, bien que des sessions de formations aient été organisées.  

 

Au niveau de l’appareil judiciaire, si peu de statistiques existent, il ressort que les auteurs de violences 

sont rarement poursuivis et condamnés, que les procureurs et les juges ont tendance à aborder les 

violences familiales comme des questions d’ordre privé, et que les formations destinées au personnel 

judiciaire étaient irrégulières ou insuffisantes. S’agissant spécifiquement des ordonnances de protection, 

il ressort que celles-ci sont de plus en plus sollicitées, mais que, cependant, la moitié des femmes en 

ayant obtenu une demandent à ce qu’elle soit annulée. Au niveau de la Cour de Tirana, en 2012, ces 

annulations ont même représentées la très large majorité des ordonnances prises, et ce à la demande 

des bénéficiaires ou en raison de la non présentation de ceux-ci. En toute hypothèse, si la violation 

d’une telle ordonnance est pénalement punissable, plusieurs sources font état de problèmes dans leur 

application, ce qui les rend inefficaces dans une large mesure. Il est également fait état d’un manque de 

refuge et de services pour les victimes. 

 

En ce qui concerne en particulier Tirana, selon Amnesty International, sur les 406 demandes de mesure 

de protection introduites devant les tribunaux de Tirana, entre les mois de janvier et août 2015, seules 

118 ont reçu une réponse favorable. A la suite de pressions de l’auteur des violences ou de membres de 

leur famille, 251 personnes ont retiré leur demande ou ne se sont pas présentées au Tribunal. A Tirana, 

les personnes poursuivies pour violence familiale ont été condamnées dans 185 affaires sur 190 entre 

les mois de janvier et juin 2015.  

 

5.9.3.7 Le Conseil conclut de ces informations que les violences domestiques en Albanie sont, même si 

cet Etat a pris des mesures visant à lutter contre elles, encore très répandues et qu’il existe 

d’importantes difficultés dans la mise en œuvre réelle des mesures ainsi adoptées. En effet, en dépit 

d’une amélioration des capacités de protection des autorités albanaises, dans certains cas, cette 

protection peut se révéler insuffisante, en particulier dans le cadre de violences domestiques. Toutefois, 

le Conseil estime que les faiblesses dénoncées dans la documentation produite par les parties ne 

permettent pas de conclure que les forces de l’ordre et les autorités judiciaires albanaises sont à ce 

point corrompues et défaillantes qu’il est a priori impossible d’obtenir une protection effective en Albanie 

pour les victimes de violences intrafamiliales. Il s’ensuit qu’à défaut pour la requérante de démontrer 

qu’en raison de circonstances particulières qui lui sont propres, elle n’a pas accès à la protection de ses 

autorités, il y a lieu de considérer qu’elle a la possibilité de s’en prévaloir. 
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5.9.3.8 Or, force est de constater que la requérante n’avance aucun élément qui tendrait à établir son 

impossibilité personnelle à se prévaloir de la protection de ses autorités. 

 

En effet, il y a lieu de constater qu’à chaque tentative de se placer sous la protection de ses autorités, la 

requérante a été en mesure de le faire ; que ses plaintes ont été systématiquement reçues ; qu’elle a 

été en mesure de solliciter et d’obtenir le divorce de son premier compagnon par jugement d’un tribunal 

; de même qu’elle a été en mesure de solliciter et d’obtenir une ordonnance de protection à l’encontre 

de son second ; qu’elle a elle-même pris la décision de ne pas donner de suite à cette dernière 

ordonnance sans qu’il ne soit apporté en termes de requête le moindre élément explicatif ; et que ni [- I. 

O., ni A. J., ne sont actuellement en Albanie dans la mesure où ils sont respectivement incarcéré en 

Grèce, et résident en Belgique. Si la partie requérante avance que l’intervention des forces de l’ordre a 

été insuffisante, et que, si un ordre de protection a effectivement été prononcé à son bénéfice, rien ne 

prouve que ce dernier aurait été effectivement appliqué, force est de constater que, même au stade 

actuel de l’examen de sa demande, elle n’apporte aucun élément de nature à prouver, ou au minimum à 

étayer, ses assertions.  

 

5.9.4 Au vu des développements qui précèdent, le Conseil estime que la requérante n’établit pas qu’elle 

ne pourrait avoir accès à une protection effective en faisant appel à ses autorités nationales face aux 

agissements de son ex-mari en cas de retour en Albanie, au regard de l’article 48/5 § 2 de la loi du 15 

décembre 1980. 

En ce que la partie requérante dépose, à l’audience, l’arrêt par lequel le Conseil d’Etat a annulé l’arrêté 

royal du 11 mai 2015 établissant la liste des pays d’origine sûrs, en tant qu’il inscrit l’Albanie dans la liste 

des pays d’origine sûrs, le Conseil estime que si cette circonstance doit pousser à la prudence dans 

l’analyse des demandes introduites par des demandeurs d’asile invoquant une défaillance de l’Etat 

albanais, il ressort néanmoins des circonstances de la cause que la requérante a eu accès à plusieurs 

reprises à la protection de ses autorités nationales et qu’elle n’établit nullement, en l’espèce, qu’elle ne 

pourrait à nouveau s’en prévaloir en cas d’ennuis rencontrés dans son pays d’origine. 

5.10 Dans un quatrième temps, le Conseil observe encore qu’en termes de requête, ainsi que par le 

biais d’une lettre rédigée par la requérante et figurant en annexe de la requête, la partie requérante 

développe les maltraitances vécues par cette dernière durant son enfance.  

 

Or, outre que la requérante n’a nullement fait état d’une crainte à l’égard de sa famille aux stades 

antérieurs de la procédure, force est de constater que la requérante ne mentionne pas avoir subi de 

menaces ou de violences particulières de la part de sa mère, de son père ou de son oncle depuis son 

mariage en 1999, celle-ci indiquant même, d’une part, qu’elle s’est opposée à la position de son père en 

2010 en sollicitant et en obtenant le divorce avec son ex-mari et d’autre part, que c’est avec l’aide de sa 

mère qu’elle a trouvé une nouvelle habitation à la suite de son divorce avec ce dernier. 

 

Dès lors, le Conseil estime, pour malheureux qu’aient été les violences dont la requérante a pu faire 

l’objet durant son enfance, qu’elles ne sont pas d’une nature telle qu’il faille conclure, actuellement, à 

l’existence d’une crainte fondée de persécution dans le chef de la requérante à raison de tels faits. 

 

5.11 Enfin, dans un cinquième temps, la requérante fait encore état, dans sa requête et à travers la 

lettre manuscrite qu’elle a rédigée et qui figure en annexe de sa requête, d’une crainte de persécution 

liée à l’état psychiatrique de son fils et à son comportement. La requérante soutient ainsi, dans sa lettre, 

que son fils a proféré des menaces de mort à l’encontre d’anciens amis masculins de la requérante en 

Italie et en Ecosse et qu’il a également eu un comportement extrêmement violent à l’encontre d’un jeune 

homme résidant également au centre ouvert où résidait la famille et qui lui avait fait part de son intérêt 

pour l’une de ses petites sœurs. Elle souligne dès lors que son fils a besoin d’un accompagnement 

psychiatrique et qu’elle a réellement peur pour sa vie si elle devait retourner en Albanie avec son fils. 

 

Toutefois, le Conseil ne peut qu’estimer, au stade actuel de la procédure, d’une part, que la requérante 

n’établit pas plus qu’elle soutient qu’elle ne pourrait également faire appel à ses autorités nationales 

face aux agissements qu’elle dit redouter de la part de son fils. D’autre part, le Conseil observe 

également que la requérante n’établit nullement que son fils ne pourrait entamer un suivi psychologique 

ou psychiatrique en Albanie, l’attestation médicale présente au dossier ne se prononçant pas davantage 

sur une telle éventuelle impossibilité. 
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5.12 En définitive, le Conseil estime que la requérante n’établit nullement l’existence dans son chef 

d’une crainte fondée de persécution en cas de retour dans son pays d’origine, ni à raison des menaces 

prétendument proférées à son égard par son ancien compagnon I. O., lesquelles manquent de 

crédibilité, ni à raison de la procédure judiciaire visant son fils, dès lors qu’elle n’est nullement visée par 

une telle procédure et qu’elle ne démontre pas que celle-ci constituerait une machination d’I. O. 

destinée en réalité à l’atteindre elle, ni à raison des violences infligées par son ex-mari, face auxquelles 

elle ne démontre pas ne pas avoir accès à une protection effective de la part de ses autorités 

nationales, ni à raison des faits de violence subis dans sa jeunesse de la part des membres de sa 

famille, lesquels ne permettent pas de fonder une crainte actuelle de persécution en cas de retour, ni, 

enfin, à raison des agissements redoutés de son fils qui présente des troubles d’ordre psychologiques 

et/ou psychiatriques, face auxquels elle ne démontre pas, à nouveau, qu’elle ne pourrait obtenir une 

protection de la part de ses autorités nationales. 

 

5.13 L’analyse des documents produits par la requérante à l’appui de sa demande d’asile ne permet pas 

de modifier une telle conclusion. 

5.13.1 En effet, en ce qui concerne le passeport de la requérante et celui de son fils, ainsi que les deux 

compositions de famille et le permis de conduire de la requérante, ces documents ne permettent que 

d’établir l’identité et la situation familiale de la requérante, éléments qui ne sont nullement remis en 

cause en l’espèce. 

 

5.13.2 En ce qui concerne le jugement de divorce, l’ordre de protection ainsi que le dépôt de plainte 

auprès de la police belge, s’ils permettent d’établir le caractère violent de son ex-mari à l’égard de la 

requérante, ils ne sont cependant pas de nature à modifier l’analyse faite ci-avant - et dans le cadre de 

laquelle il a été tenu compte desdits documents - relative à la possibilité pour la requérante d’avoir 

accès à une protection effective de la part des autorités albanaises à l’égard des agissements qu’elle dit 

redouter de la part de cet individu en cas de retour en Albanie, dès lors qu’ils viennent confirmer non 

seulement l’accès de la requérante aux autorités albanaises - et belges - face aux violences subies, 

mais également la réaction positive de ces dernières. 

 

Concernant le rapport d’Amnesty International relatif à l’Albanie pour les années 2015/2016, celui de la 

même organisation qui est intitulé « Albanie – Violence contre les femmes au sein de la famille – ‘’La 

honte n’est pas pour elle’’ », ainsi que la recherche de l’Immigration and Refugee Board of Canada 

datée du 30 avril 2014, le Conseil renvoie à ses conclusions supra (voir point 5.9.3.6 à 5.9.3.8) par 

lesquelles elle a estimé, au regard des informations figurant dans les documents précités, que la 

requérante n’établissait pas qu’elle ne pourrait bénéficier d’une protection de la part de ses autorités 

nationales au sens de l’article 48/5 § 2 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

5.13.3 Quant à la documentation judiciaire relative aux poursuites pénales contre le fils de la requérante 

et l’attestation de suivi psychologique concernant ce dernier, ces documents ont été pris en compte 

dans l’analyse du bien-fondé des craintes alléguées par la requérante en cas de retour dans son pays 

d’origine, de sorte que le Conseil renvoie ci-dessus aux points 5.8 et 5.11 du présent arrêt. 

 

5.13.4 S’agissant en outre de la lettre rédigée par la requérante en langue anglaise et qui figure en 

annexe de la requête introductive d’instance, le Conseil observe que la requérante y développe certains 

aspects de son récit - notamment en ce qui concerne les maltraitances subies de la part de membres de 

sa famille dans son jeune âge - et apporte des précisions quant à certains faits et éléments face 

auxquels elle exprime des craintes en cas de retour en Albanie, principalement quant au comportement 

de son mari et de son fils depuis son arrivée en Belgique.  

 

Toutefois, le Conseil estime, d’une part, que les éléments développés ou nouvellement évoqués par la 

requérante ne permettent pas, comme il a été analysé ci-avant aux points 5.10 et 5.11 du présent arrêt, 

d’établir dans son chef l’existence d’une crainte fondée de persécution en cas de retour en Albanie. 

D’autre part, le Conseil considère que ce courrier, en ce qu’il constitue principalement, pour le surplus, 

une redite des dires tenus par la requérante lors de son audition au Commissariat général, ne contient 

pas d’élément permettant d’expliquer le manque de crédibilité des problèmes prétendument rencontrés 

avec I. O. ou de contredire la conclusion à laquelle sont parvenus la partie défenderesse et le Conseil 

quant à la question de la possibilité pour la requérante de se prévaloir de la protection des autorités 

albanaises face aux agissements redoutés de son ex-mari. 
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5.13.5 S’agissant par ailleurs des deux courriels de L. M., ils ne font que confirmer le caractère violent 

de l’ex-mari de la requérante ainsi que les troubles de comportement du fils de cette dernière, éléments 

qui ne sont pas remis en cause - du moins pas valablement - en l’espèce. 

 

En outre, en ce qui concerne le courriel de l’avocate de la requérante daté du 23 juin 2016 et 

l’attestation psychologique datée du 6 septembre 2016, le Conseil observe que ces documents 

témoignent des difficultés psychologiques rencontrées par la requérante, de son profil ainsi que de son 

histoire familiale et maritale. A cet égard, le Conseil ne conteste nullement - et peut tout à fait concevoir 

- que les violences endurées durant de nombreuses années induisent une certaine vulnérabilité dans le 

chef de la requérante et qu’elles présentent actuellement des séquelles psychologiques des violences 

subies tant dans son jeune âge que durant son mariage avec A. J., éléments qui ne sont pas remis en 

cause en l’espèce. Toutefois, le Conseil ne peut qu’observer, à la lecture de l’attestation circonstanciée 

du 6 septembre 2016, qu’il n’est pas fait état de difficultés psychologiques dans le chef de la requérante 

telles qu’elles seraient de nature à remettre en cause la capacité de requérante à défendre de manière 

autonome et adéquate sa demande de protection internationale. De plus, le Conseil estime que les 

affections ainsi constatées ne permettent pas de remettre en cause les conclusions auxquelles est 

parvenu le Conseil aux points 5.9 et 5.10 du présent arrêt. 

 

Au surplus, dans la mesure où la requérante n’a nullement fait état de troubles psychologiques 

particuliers durant son audition et dans la mesure où aucun document n’avait été produit, au stade de la 

prise de la décision attaquée, afin d’étayer la présence de troubles psychiques et/ou mnésiques dans le 

chef de la requérante, le Conseil estime qu’il ne peut être reproché à la partie défenderesse de ne pas 

avoir dûment pris en considération cet élément dans l’acte attaqué et qu’il ne peut, partant, pas être 

conclu à la violation de l’article 4 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le 

Commissariat général aux Réfugiés et aux Apatrides ainsi que son fonctionnement, telle qu’alléguée 

dans la requête introductive d’instance (requête, p. 9). 

 

5.14 Au vu des considérations qui précèdent, la partie requérante n’établit pas que la requérante a 

quitté son pays d’origine ou qu’il en reste éloigné par crainte d’être persécuté au sens de l’article 1
er

, 

section A, § 2, de la Convention de Genève. 

 

Au surplus, le Conseil estime qu’il n’y a pas lieu d’examiner les arguments de la requête relatifs tant au 

dépôt par la requérante d’une première demande d’asile sous une fausse identité - les motifs de la 

décision attaquée à cet égard manquant de pertinence - que ceux relatifs aux questions de savoir si les 

violences domestiques doivent être considérées comme des persécutions au sens de l’article 1
er

, 

section A, § 2 de la Convention de Genève ou si la requérante appartient à un groupe social déterminé, 

en l’occurrence le groupe social des femmes albanaises, ces questions apparaissant comme superflues 

en l’espèce dès lors, soit, que les faits de violence allégués manquent de crédibilité, soit, que face aux 

faits de violence allégués - et qui sont tenus pour établis, à savoir les violences infligées par son ex-mari 

-, la requérante ne démontre pas qu’elle ne pourrait pas obtenir une protection des autorités albanaises, 

de sorte qu’elle ne peut, en tout état de cause, pas se prévaloir ni du statut de réfugié visé à l’article 

48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni de la protection subsidiaire organisée par l’article 48/4 de la loi 

précitée.  

 

Enfin, le Conseil rappelle que le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés recommande 

d’accorder le bénéfice du doute à un demandeur si son récit paraît crédible (HCR, Guide des 

procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de 

1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés, Genève, 1979, réédition, 1992, § 196 ) et 

précise que le « bénéfice du doute ne doit être donné que lorsque tous les éléments de preuve 

disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu de manière générale de la 

crédibilité du demandeur » (Ibid., § 204). Le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés 

précise en outre que les circonstances peuvent conduire à accorder largement le bénéfice du doute à 

un mineur non accompagné (Ibid., § 219). L’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 stipule 

également que « le Commissaire général peut, lorsque le demandeur d’asile n’étaye pas certains 

aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres, juger la demande d’asile 

crédible si les conditions suivantes sont remplies [et notamment si] : a) le demandeur d’asile s'est 

réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) […] une explication satisfaisante a été fournie quant à 

l'absence d'autres éléments probants ; c) les déclarations du demandeur d’asile sont jugées cohérentes 

et plausibles […] ; […] e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ». Or, dès lors que la 

partie requérante exprime sa demande que le doute profite à la requérante à l’égard des faits de 

violence subis par son ex-mari (voir requête, p. 9), le Conseil estime que cette demande est superflue 
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en l’espèce dès lors que la réalité de ces faits particuliers n’est pas remise en cause dans le présent 

arrêt. 

 

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

 

6.1 Aux termes de l’article 48/4, § 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection 

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas 

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé 

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au 

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la 

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à 

l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 de l’article précité, sont considérés comme atteintes graves, la 

peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du 

demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en 

raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international. 

6.2 D’une part, le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection 

subsidiaire sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de 

reconnaissance de la qualité de réfugié, puisqu’elle souligne expressément que les atteintes graves 

redoutées sont constituées en l’espèce par « les traitements inhumains et dégradants » subis par la 

requérante « et [infligés] par les membres de sa famille, son ex-mari et son ex-partenaire tant en Albanie 

qu’en Belgique » (requête, p. 15). 

 

6.3 Dès lors, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du statut de 

réfugié, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de fondement (le Conseil renvoyant à cet 

égard au point 5.12 du présent arrêt), le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément 

susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements ou motifs, qu’il existerait de sérieuses raisons 

de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine la partie requérante encourrait un risque réel de 

subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la 

peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants. 

 

6.4 D’autre part, la partie requérante ne développe aucune argumentation qui permette de considérer 

que la situation dans son pays d’origine correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle 

dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 

décembre 1980. Le Conseil n’aperçoit pour sa part aucune indication de l’existence de sérieux motifs de 

croire qu’elle serait exposée, en cas de retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes 

graves au sens dudit article. 

 

6.5 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la requérante la protection subsidiaire prévue par la 

disposition légale précitée. 

 

7. La demande d’annulation  

 

7.1 La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la 

confirmation de la décision dont appel, il n’y a pas lieu de statuer sur cette demande. 

 

8. Enfin, concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de 

l’homme en cas de retour de la partie requérante dans son pays d’origine - ainsi de l’article 4 de la 

Charte des droits fondamentaux de l’Union Européenne qui vise « l’interdiction de la torture et des 

peines ou traitements inhumains ou dégradants » et qui, en vertu de l’article 52 § 3 de ladite Charte, a 

une portée identique à l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme -, le Conseil 

souligne que le champ d’application de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève et de 

l’article 48/4, § 2, b, de la loi du 15 décembre 1980, est couvert par ledit article 3. Sous réserve de 

l’application des articles 55/2 et 55/4 de ladite loi, l’examen d’une éventuelle violation de ces dispositions 

dans le cadre de l’application desdits articles de la loi précitée se confond dès lors avec l’évaluation qui 

est faite par les instances d’asile du bien fondé de la demande d’asile. Ce moyen n’appelle en 

conséquence pas de développement séparé. En tout état de cause, le seul fait de ne pas reconnaître à 

une personne la qualité de réfugié ou de ne pas lui accorder le statut de protection subsidiaire 

n’implique pas en soi le renvoi de cette personne en son pays d’origine, ni ne saurait, en soi, constituer 
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une violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme (voir dans le même sens 

: C.E., 16 décembre 2014, n° 229.569). 

 

9. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, 

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la 

demande. Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il 

exerce au contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à 

se prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision 

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles 

invoquées en termes de moyens, a perdu toute pertinence. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ÉTRANGERS DÉCIDE : 

 

Article 1
er

 

 

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante. 

 

Article 2 

 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente novembre deux mille seize par : 

 

M. F. VAN ROOTEN, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. R. ISHEMA, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,   Le Président, 

 

 

 

 

 

 

R. ISHEMA  F. VAN ROOTEN 

 

 

 

 

 

 


